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GAINS MOYENS 
(Les règles décrites plus bas s’appliquent aux personnes qui ont subi une blessure ou contracté une 
maladie au travail le 1er octobre 1999 ou après cette date. Si votre blessure ou votre maladie est 
antérieure à cette date, et si vous n’êtes pas d’accord avec le montant des gains moyens que la CSPAAT a 
établi, vous devriez en parler à une personne compétente qui pourra vous conseiller.) 
 
Qu’entend-on par « gains moyens »? 
 
La Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail (la 
CSPAAT) détermine le montant des prestations qu’elle vous verse en fonction du revenu que vous 
gagniez quand vous avez subi votre blessure ou contracté votre maladie professionnelle. Elle appelle ce 
montant vos « gains moyens ». Elle le calcule de deux façons : 1) gains moyens à court terme et 2) gains 
moyens à long terme. 
 
Quels sont les « gains moyens à court terme »? 
 
Il s'agit du revenu que vous gagniez le jour de votre blessure. Si votre salaire était différent d’un jour à 
l’autre (p. ex., si vous ne touchiez qu’une commission), la CSPAAT détermine le salaire moyen que vous 
avez touché au cours des quatre semaines qui ont précédé votre accident. La CSPAAT se fonde sur le 
montant des gains moyens à court terme pour établir le montant de l’indemnité pour perte de revenus 
qu’elle vous verse au cours des 12 premières semaines durant lesquelles vous recevez cette indemnité. 
Voir à ce sujet la feuille-info 9 du BCT intitulé « Prestations pour perte de revenus ». 
 
Quels sont les « gains moyens à long terme »? 
 
Les prestations que vous recevez après la douzième semaine de votre indemnisation sont établies en 
fonction de vos gains moyens à long terme. Si vous occupiez un poste permanent quand est survenu votre 
accident, vos gains moyens à long terme seront probablement identiques à vos gains moyens à court 
terme. Vous ou votre employeur pouvez demander à la CSPAAT de recalculer le montant de vos gains 
moyens après votre douzième semaine d’indemnisation, si vous croyez qu’il serait injuste de maintenir tel 
quel le montant de vos prestations. La CSPAAT pourrait, par exemple, accepter de recalculer vos gains 
moyens si une certaine rémunération (heures supplémentaires, primes, etc.) changeait d’une semaine à 
l’autre, auquel cas cette rémunération n’aurait pas été prise en ligne de compte pour déterminer vos gains 
moyens à court terme. 
 
Si vous aviez un emploi non permanent (c.-à-d. un emploi qui ne devait durer qu’un certain temps) ou 
irrégulier (travail saisonnier, travail pour lequel vous ne touchiez qu’une commission, travail pour une 
agence de placement temporaire, etc.), il est sûr que la CSPAAT recalculera le montant de vos gains 
moyens après la période de 12 semaines. 
 
Si vous aviez un emploi à la fois normal (52 semaines par année sans périodes régulières de licenciement) 
et permanent (votre emploi ne devait pas se terminer à une date donnée) quand vous avez subi votre 
blessure ou contracté votre maladie, vos gains moyens à long terme consistent en la moyenne du revenu 
hebdomadaire que vous avez touché au cours des 12 semaines qui ont précédé votre blessure. Si vous 
aviez un emploi non permanent ou irrégulier, vos gains moyens à long terme seront probablement fondés 
sur le revenu moyen que vous avez gagné au cours des deux années qui ont précédé votre blessure. 
 
De quelle façon vos gains moyens se répercutent-ils sur le montant de vos prestations? 
 
Après avoir déterminé le montant de vos gains moyens, la CSPAAT soustrait de ce montant ce que vous 
devriez normalement payer en impôts, en cotisations au Régime de pensions du Canada et en cotisations 
au Régime d’assurance-emploi. Elle obtient ainsi le revenu moyen net que vous gagniez au moment de 
l'accident. L’indemnité pour perte de revenu représente 85 p. 100 de la différence entre le revenu moyen 
net que vous gagniez avant l'accident et celui que vous gagnez après l’accident (ou le revenu que la 
CSPAAT estime que vous pourriez gagner dans un emploi qui convient à vos capacités fonctionnelles).  
 
La CSPAAT établit chaque année le montant maximum des gains moyens. Vos gains moyens ne peuvent 
pas être supérieurs à ce maximum. Si votre incapacité est grave, vos gains moyens à long terme ne seraient 
pas inférieurs à 75 p. 100 de vos gains moyens à court terme. La CSPAAT réexaminera chaque année le 
montant de vos gains moyens d’avant l’accident et y apportera les changements nécessaires pour vous 
protéger contre l’inflation. 
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NTS IMPORTANTS 
r appeler d’une décision de la CSPAAT.  Si vous désirez contester une décision de la CSPAAT, communiquez dès que possible 
étente qui pourra vous représenter.  Vous trouverez de plus amples renseignements à ce sujet dans les feuilles-info 24 et 25 du 
'une décision de la CSPAAT »  et « Interjeter appel devant le TASPAAT ».  

ferme que des renseignements d’ordre général.  Il ne s’agit pas d’un document de nature juridique.  Pour savoir ce que 
evriez lire la Loi sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les accidents du travail, ainsi que les politiques de la 

 besoin d'une aide plus poussée et ne faites pas partie d’un syndicat, communiquez avec le Bureau des conseillers des 

frais est le 1 800 435-8980 (anglais) ou le 1 800 661-6365 (français) 
ouve à l’adresse http://www.owa.gov.on.ca 

vailable in English 

 des travailleurs                                                                                                         Feuille-info 8   –   Janvier 2003 

http://www.owa.gov.on.ca/

	GAINS MOYENS
	(Les règles décrites plus bas s’appliquent aux personnes qui
	Genres de paiements



